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tion d'engager des réflexions pour 
des aménagements de procédure ,  
à la  fois sur le plan financier e t  sur 
le plan de la durée de réalisation. 

I l  y a de façon cu lture l le en 
France , u n e  espèce d 'antago­
nisme entre la forêt et l 'agriculture, 
la forêt ayant été pendant long­
temps une réserve foncière pour 
l 'agriculture. Nous avons à l 'esprit 
un souci d'équil ibre qu i  doit être 
primordial pour mener la réflexion 
sur ce sujet. L'état de la réflexion 
aujourd'hu i  est tout à fait incomplet 

et nous restons tout à fait ouverts 
aux réf lex ions qu i  peuvent être 
menées sur ce sujet et je me fél i­
cite particul ièrement du sujet qu i  
est abordé dans le cadre des Ren­
contres Foresterranée. 

La politique forestière est natio­
nale et doit le rester dans ses 
grands objectifs. On tend cepen­
dant de p lus en plus vers une  
conception rég ionale de  la  pol itique 
forestière et de la politique d'amé­
nagement. Nous avons demandé 
aux rég ions, à travers les travaux 

des commissions régionales de la 
forêt et des produ its forestiers,  
d'élaborer des orientations rég io­
nales forestières. C'est un mouve­
ment inéluctable que d'al ler vers 
une conception de plus en plus 
rég ionale des règles d'aménage­
ment du territoire qui permettront 
d' intégrer une politique forestière à 
objectifs nationaux.  
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LA M.S.A. ET LES FORESTI ERS 

Impact d 'une éventuel le politique active 
de reboisement su r l 'équilibre financier 

de la M.S.A. 

U n  tel impact n e  peut être 
mesuré ou apprécié que  tout 
autant que l 'on a une connais­
sance des mécanismes d'assujet­
tissement à la M.S.A. ainsi que 
du système de financement. 

La réforme de l 'assiette des 
cotisations m ise en place dès 
cette année vient mod if ier les 
situations actuelles.  

1 - Assujetissement et 
cotisations versées à 
la M.S.A. 

1 .1 - Les activités fores­
t i ères ass ujet t ies  à l a  
M.S.A. 

Les articles 1 1 44 et 1 060 du 
Code Rural déterminent les acti­
vités qui sont affi liées à la M.SA 
Cette aff i l iat ion nécess ite une 
activité min imale qui  est appré­
c i ée  so i t  en  réfé rence à la  
Surface Min imum d ' Instal lat ion ,  
soit en référence à un nombre 
min imum d'heures de travail (2 
080 heures). 

1 .2 - Les catégories de 
forestiers et leurs cotisa­
tions 

• Les salariés : I l  existe une 
présomption de salariat pour  les 
personnes  ayant u n e  act iv i té 
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rémunérée en  forêt, à charge 
pour cel les-ci de fai re tomber 
cette présomption selon une pro­
cédure bien définie. 

• Les e n t repren e u rs d e  
travaux forestiers : i ls travai l lent 
seuls ou avec des membres de 
leur famille ou avec des salariés 
dans les forêts d'autrui. Ils sont 
assujettis dans la mesure où ils 
effectuent 2 080 heures de travail 
min imum. Les cotisations qu' i ls 
versent résultent d 'une assiette 
correspondant à un salaire forfai­
taire auquel s'ajoute le salaire de 
leurs employés, salaires transfor­
més en revenu cadastral, pour la 
cotisation maladie (AMEXA) . Les 
cotisations d'allocations familiales 
et d 'assurance vie i l l esse sont 
ass ises  s u r  l e  m o ntant  d e s  
salaires trimestriels. 
• Les exploitants agr icoles­
forestiers : 

- Les exploitants agricoles tra­
vaillant dans leur propre forêt. 

Pour l 'assujettissement de ces 
exploitants, les forêts n 'entrent 
pas dans la détermination de la 
Surface Min imum d' Installation et 
l'assiette des cotisations n' intègre 
pas de reven u  cadastral des 
forêts. 

- Les exploitants agricoles tra­
vaillant dans les forêts d'autrui .  

S i  l 'activité forestière repré-

sente mo ins  de 1 6  000 F de 
chiffré d'affaires, elle est considé­
rée représenter  u n  n o m bre 
d'heures au SMIC .  Ce " salaire" 
est transformé en revenu cadas­
trai et s'ajoute au revenu cadas­
trai de l 'exploitation. Si l 'activité 
forestière représente plus de 1 6  
000 F, c'est le nombre d'heures 
effect ivement passées à cette 
activité qui est pris en considéra­
t ion  et transformé en reve n u  
cadastral. 

I l  - La réfo r m e  d e s  
cotisations 

Cette réforme modifie fonda­
mentalement dans ses principes 
le système des cotisations à la 
M.SA 

2 . 1 . - Les pr inc ipes d u  
systè m e  basé s u r  l e  
revenu cadastral 

Le Budget Annexe des Pres­
tat i o n s  Soc ia les  Agr i co les  
(BAPSA) fixe l e  financement à la 
charge de la profession agricole. 

• La répartition entre les dépar­
tements pour le financement des 
prestations vieil lesse et des pres­
tations familiales s'effectue sur des 
critères économiques (revenu brut 
et revenu net d'exploitation) . 

• La répartition individuelle est 
basée sur le revenu cadastral. 
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• Ce mécanisme impose une 
o b l i g at i o n  de résu l tat p o u r  
chaque caisse départementale 
qui doit faire remonter au BAPSA 
le montant des cotisations qui lu i 
a été notifié. 

• Ce dispositif suppose une 
solidarité très importante entre 
les agriculteurs. 

2 . 2  - Les pr i n c i pes d u  
système prévu par l a  loi 
complémentaire à la loi  
d'adaptation de l 'agricul­
ture à son environnement 
économique et social 

• Les cotisations sociales sont 
fonction de la capacité contribu­
tive de chaque agriculteur. 

• La capacité contributive a 
pour mesure le revenu profes­
sionnel qui est déterminé par le 
revenu fiscal. 

• Au revenu professionnel de 
chaque agricu lteur sont appliqués 
des coefficients nationaux pour 
chacune des branches (AMEXA, 
prestations familiales, prestations 
vieillesse) . 

• Une cotisation minimale est 
mise en place comme dans les 
autres régimes. 
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• Ce système se développera 
de manière progressive. 

I I I  - Développement de 
l a  fo rêt et perspec­
tives de f inancement 
de la M.S.A. 

3.1 . - Les cotisations des 
forestiers 

Comme pour les autres caté­
gories professionnelles, ce sera 
l e  revenu  f isca l  q u i  se rv i ra 
d'assiette. 

C'est donc les règles fiscales 
qu i  vont s'appliquer. Ainsi pour 
les agriculteurs travail lant dans 
leur propre bois, la partie forêt 
n' intervenait ni dans l'assujettis­
sement ni dans l'assiette des coti­
sations .  Dorénavant, l 'ass iette 
M.SA étant l'assiette fiscale, el le 
intègrera le revenu cadastral de 
leur propriété forestière. 

3 . 2 .  - La M . S . A  et u n e  
politique active de reboi­
sement 

A l o rs q u e  d a n s  l ' a n c i e n  
syst è m e  des  co t i sat i o n s ,  l a  
M .S .A. avait une obl igation de 

rés u l tat ,  d a n s  le n o uveau 
système cette obligation d ispa­
raît. De ce fait, ne remontent au 
n iveau national que les cotisa­
tions qui résultent des revenus 
des activités agricoles. 

I l  est actuellement très diffi­
c i l e  de m e s u re r  l ' i m pact d u  
développement d e  l a  forêt en 
matière de f inancement de la 
M .S .A .  Une activité forest ière 
accrue compensera-t-e l l e  les  
ressources provenant des cul­
t u res an té r i e u re m e n t  
pratiquées ? 

La M .S.A. n' intervient pas sur 
le plan de la politique d'aména­
gement et d'orientation des pro­
ductions. A titre d'exemple, el le 
reg rette profondément  l 'arra­
chage des vignes mais el le ne 
prend pas de position quant aux 
mesures décidées sur  le plan 
nat iona l  ou au n iveau de la  
C .E .E. 

Par contre, sur le plan local · 
les Organ isat ions P rofess ion­
n e l l e s  A g r i c o l e s  ( C h a m b re 
d'Agriculture, . . .  ) ,  les organ isa­
tions syndicales, peuvent avoi r  
un  rôle déterm inant dans une 
polit ique de développement de 
la forêt. 

Q u e l q u e s p ré c i ­
s i o n s  a p p o rtées 
au cours du débat 

est une autre notion. Un agriculteur qui aurait la tota­
lité de ses terres non mises en culture pendant 2 ans, 
ces terres ne seraient plus assujetties à la MSA. 

Les terres gelées au sens de la règlementation de 
Bruxelles restent assujetties à la MSA sur la base de 
la production de l'année antérieure au gel des terres. 

Les bois ou les terres à vocation forestière ne sont 
pas prises en compte au niveau de l'assujettissement, 
ni au niveau de l'assiette de la MSA. Cela veut dire 
qu'un agriculteur qui a par exemple 10  hectares de 
vignes et des hectares de forêts, n 'aura pas d'assu­
jettissement sur les terres en forêts et elles ne seront 
pas prises en compte dans l'assiette, c'est-à-dire le 
revenu cadastral. 

Jusqu'à maintenant les cotisations sociales dont 
sont redevables les exploitants agricoles sont calcu­
lées à partir du revenu cadastral. Suivant la nature 
sous laquelle la terre est inscrite au cadastre, ce 
revenu ne sera pas le même. 

Un déclassement des terres agricoles provoque, 
le plus souvent, un manque à gagner pour la caisse 
départementale de la MSA. 

Dans ce contexte, est-ce que le statut d'une friche, 
d'une terre gelée, d'un verger de noyers à bois, d'un 
reboisement forestier classique entraÎne des modifi­
cations des cotisations sociales ? 

Bien souvent les services du cadastre rechignent 
à classer des terrains en friche et ont tendance à les 
classer en lande. Ces landes vont être assujetties à 
la MSA dans la mesure où il y a pacage, où elles 
sont utilisées dans le but de faire paÎtre les animaux 
(cas du département de l'Hérault). 

Un autre problème complètement différent se 
pose, c'est celui de la mise en culture des terres qui 

D'autre part, si un agriculteur possède 1 0  hectares 
de vergers (et seulement cela), qu'il arrache et plante 
10  hectares de peupliers à la place, ces terres échap­
pent aux cotisations MSA. Cependant, si entre les 
peupliers il y a une culture intercalaire ou des 
animaux, il y a assujettissement. Les friches sur les­
quelles paissent des animaux entrent également dans 
l'assiette des cotisations. C'est l 'éleveur qui sera 
assujetti. 

Avec le nouveau système basé sur le revenu fiscal 
de l'agriculteur, la plantation forestière, qui bénéficie 
de réduction de bénéfice forfaitaire, devrait produire 
ce manque à gagner à court terme. Ce manque à 
gagner sera probablement compensé par les recettes 
différées à venir lors de la récolte des peuplements. 
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